
 
 

  
 
 
 

AVIS COMMUNAL 
 

MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE DE 

L’ADMINISTRATION COMMUNALE 
 
Dans le but d’optimiser le service à la population et de répondre à l’évolution des besoins 
des habitants, les horaires des guichets de l'Administration communale sont adaptés 
dès le 1er janvier 2022. 
 
Les bureaux communaux seront dorénavant ouverts comme suit : 
 
Lundi : 8h30 – 12h00 

Mardi : 8h30 – 12h00 

Mercredi : 7h00 – 12h00 et 14h00 – 18h00 

Jeudi : 8h30 – 12h00 

Vendredi : 8h30 – 12h00 
 
Bien entendu, les citoyens pourront toujours être reçus sur rendez-vous (horaire de bureau) 
et ces derniers doivent être pris 24h00 à l’avance. 
 
L’agence AVS sera quant à elle ouverte les mardis, mercredis et jeudis aux horaires 
identiques à ceux de l’Administration. 
 
Nous profitons de l’occasion pour vous rappeler que de nombreuses transactions peuvent 
s’effectuer en ligne ou à distance (notamment par courriel). A cet effet, vous pouvez 
accéder, depuis le site internet www.saxon.ch, au guichet virtuel qui vous permettra 
d’effectuer des démarches online. Nos services sont également disponibles directement par 
téléphone ou par courriel : 
 

Office de la population 
(Contrôle des habitants, Bureau des étrangers) 027/743.21.00
 controle.habitants@admin.saxon.ch 
 
Service des constructions 027/743.21.01
 constructions@admin.saxon.ch 
 
Service technique 027/743.21.01
 service.technique@admin.saxon.ch 
 
Comptabilité, encaissement 027/743.21.02
 bertrand.haefliger@admin.saxon.ch 
 
Contributions, cadastre 027/743.21.03
 cadastre@admin.saxon.ch 
 
Secrétariat communal et agence AVS 027/743.21.04
 info@admin.saxon.ch 
 
Saxon, le 16 décembre 2021 / 00.02.01 


